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être affecté à u m > d» Jardin, moyen-, Quatre châteaux d'eau, dont deux 
nant un loyer annuel de mille cinq isolés; 

«f*tnts franc» par an. payable d ' avança l Quatre fonças d'»»u; 
Par uns autorisation écrite par la Un» Installation da stockais d'acide 

même < COMPAONIB OU CHEMIN DI «ulfurlque; 
PER DU MORD ». 11 a été convenu Un» Installation d» atoexege de sul 
a accorder à la Société apportsuse 
l'autorisation d'accéder aux votas fer
rée» d» la car» d'Armentiéiee-Annexe. 
par un raccordement particulier reliant 
avec ce» rôles son usine, sous diverses 
conditions, moyennant une redevance 
annuelle de mille francs, ledits rede
vance portée * deux mille francs ; 

3* Au bail consenti par la < COM-
P AON II DU CHEMIN ~ 
NORD 
porteui 

fur» de carbone; 
Une (are d'eau, bassins de décanta

tion; 
Un «arase pour voitures st camions; 
Trois maisons de concierge; 
Appentis pour garages de bicyclettes. 

Le tout clos de mur. 
Embranchements cadastres sous les 

numéros 570 ter et 709; 
Trois cités comportant ; 
L'une à usage d'Ingénieurs, compre 

du premier janvier mil neuf cent qua-i nyme « ETAM.lSSEMENr» KUHL-
rants et un et devant être soumises MANN > aurait la propriété et 1» 
à toutes les dispositions statutaire* 4e i Jouissance des biens et droit» compris 
la société absorbante. dans les apports qui précédent à comp-

Lesdltes actions revenant, savoir : ter du Jour où ces apport» seraient 
Dix-neuf mille six cent quatre-vingt- devenus définitifs par suit» de 1» réa-

dlx aux propriétaires des cent dix mille usât ion des conditions suspensives 
actions des « TEXTILES CHIMIQUES I stipulées en fin de l'acte. Mais qua les 
DU NORD ET D * L'EST ». apparte- , f f e t , d # c t t t # jouissance et de la fu 
nant a 
Société 

actionnaires autre» que la 
des < ETABLISSEMENTS 

KUHLMANN », et ce. en raison de U 
renonciation de se» droits. 

Et trou mille six cents aux pro
priétaires des deux mille quatre cents 

lois postérieures en 
moyen de l'absorption 
desdites Sociétés par la seconde. 

Apporté à la Société e ETABLISSE
MENTS KUHLMANN ». ce qui a été 
accepté pour celle-ci par M. René-Paul 
DUCHEMIN. son Président et directeur 
général, spécialement délégué à cet 
effet par délibération du Conseil d'ad
ministration en date du huit mars mil 

U matière, au, droits consenti par les < ETABLISSE-. Assemblé* ayant réuni plus du Vf»»} 
de la première MENTS KUHLMANN ». reviendront] du capital aoclal a. notammaeU e» » 

aiçn rétroagiraient au premier Janvier j n ê u # M n t a u m r M l t , e t u n , d o n t 
mil neuf cent quarant» et un. «n ] e x t r m l t e . t d e m e u r é , n n e x é à l'original 

exclusivement aux propriétaires des! l'unanimité 
vingt-quatre actions de la a) Connaissance prise des trots »*• 

" tes sous signatures privées susénonoen, 
décidé d'auamantar le capital eoeael 

< SOCIETE D'UTILISATION DES ME
TAUX » appartenant aux actionnai
res autres que la société des < ETA
BLISSEMENTS KUHLMANN ». 

Leadlt» actions portant Jouissance 
du premier Janvier mil neuf cent 
quarante et un et devant être sou. 

parts de fondateur de la * SOCIETE 
DES TEXTILES CHIMIQUES DU I compte exclusif de ladite Société. , 

„.„ . . M ~ _ . . . . . . .„ „„, — extrait est demeure snnexe a i original - . tmiMs le» diaooaltlons statu. 
sorte quk compter de cette date toutes , „ , , œ 4 l ^^ rtMrve „ p r e s » de:™"*' V ^ ^ " , / ^ ^ ^ . . 
les opérations, dont les bien» et droits j r.^probatlon définitive dudit apport | <*"*• ^ J * J g ' ^ r J ^ T S r r î . r » -

seraient par ) » Assemblées générales des ac-i L » « 8 ° 
apportés «ont susceptibles. _ 
activement et passivement pour le ' tionnalr» de chacune des deux Socle- METAnX » ayant plus d» « t i u «M 
compta exclusif de ladite Société, corn- tés comme 11 sera dit cl-aprée : d'existence, les titrée deedltaa actions 

«usénoncée. à la Société ap-l " r " " " s ^ ™ d".*dëûThebiutT D i ^ ~ D E ^ E S T ""e'ulr'.T'ée.ïe" ! me •! elle en était réellement entrée Tou» le» biens et droits générale-| »ront remis aussitôt aprèsil soçom-
• . Jusqu'au trente et un dé- ;"" '„ t r ° i* . «£? U P " „ J l ! ^ m e n t o ^ T i« « i - Î S é de. «ETABLIS- ' *n Jouissance le premier Janvier mil ment quelconques, c est-à-dire tout ! plissement des formalltée de publl 

S?mbr."»iJlUïïuf cent trentaHl.u.. - V . u t r V ' . ' u . ï ï . " d T "«"ù-naltres . 8EMEr?TB K U H Ï M A N N " pef -uTu de, neuf ^ q u a r a n t e et u n / actif . « « j . x c e p t l o n . d é j à . SOCIETE cation, et au plu. tard dan. M .U 
reconduction comprenant huit groupe» d» deux ha-d année en anné». d'une bandé <l»lbltatlon» avec Jardins 

terrain mesurant trois cent trente mé- La troisième a usage d'ouvriers, 
tres carré» environ, situé» terroir comprenant quatre groupes de douze 
d Odomea. à proximité du point d'ar- > habitations; 
rêt du Sartesu. entre son raccordement | 2» Un groupe de trente-deux habl-
partlculler st les voles ds ls ligne tatlon» avec Jardin»; 
de Salut-Amand à Blanc-Mlsaeron. | Jardins ouvrier» non clos; 
sou» diverses charge» et conditions.1 Terrains et bols attenants; 
moyennant un loyer annuel de deux! Une parcelle cadastrée sou» le nu-
cent» franc» par an, ramené à centjméro 398 séparée ou aurplua par le 
francs, payable d'avance en cas de canal de l'Escaut. 
continuation par tacite reconduction.! Ensemble : matériel, machines et 

Par autorsstlon écrite par la même 1 

suivront l'approbation 

• iaffltiii.aWal.Ui 

COMPAGNIE DU CHEMiN DE PERI lut ine pour la fabrication susénoncée 
DU NORD > à ladite Société appor- L ensemble tenant : 
teuae. 11 a été convenu d'accorder A D'un côté, ver» le nord, au canal 
cette dernière, lsutonsatlon d'accé-|de l'Escaut et à la Compagnie de» Ml. 
der «ux vole» ferrées dé la ligne de!"»8 «'Anzin; • 
Ssint-Amand t Blanc-M.s»eron su ,D» 1 autre «oté. ver» J e . ™ ° a » T \ 1 . ï r ' | -
point d'arrêt du Sartesu. par un rac- min de fer de S "'-AminJ à B l a n c - , , 
cordement particul.er dertlné A relier M . ' * r r o ? ' » à ^ L ™ . n 

avec or» vole», son 

I L» .oelétê absomée étant réputée D UTILISATION DIS M Î T A U X » tel mois qui 
La - SOCIETE DE8 TEXTILES CHI- avoir sdminiatré depuis cette date lealque cet actif existait au premier Jan- après prévue 

MIQUIa DU NORD ET DE LEST » | bien, spportèa pour le compte et au, vier mil neuf cent quarante et u 
ayant plus de deux ans d'existence, i profit de ls société absorbante, auxl yuivant Inventaire dressé à cette da 
lès titres desdites actions et paru se-1 frais risque» et Dérlls de cette der- '«J»81 » c t l f consista dan, le. biens augmenter leur capital par vole d» 
rcTnt remis aua..tf lt iprés 'accompli , - , „ « £ ^ P suivants, sans que rénumération qui i f u s l o n . U n t „ t e j . , SOCIETE 
sèment "eVfcfrnal ' te . P d. publication., ™£ m p p d r u q u , p r é c é a , B t ont été! • . ï " ' ^ " " " * U C U n e m e t t n """-'D'UTILISATION DES M M -
et au plu» tard dan» le» six mois qui! f a l M ^ s lé» garantie» ordinaire, dej , " L ï i b , l s V e m e n t industriel et corn- o u » w c a e u * » u t r e « * o c l é t * i . „ i . . , 
suivront laprpobatlon cl-»prè» prévue. | f i l t , t d . dr0"Jt, M „ , 1%ctit e t m ^ e ^ u ^ m

f ™ b V c a t " o n et la « n V , l * " 0 " " e»»™""0»» «""ordonnée. 
A S r n , r ^ « ^ W s t a K « Î Î L x ? A N N » ! > " • " " e n " " * * o t , t > b J " « " « - « » • ! c S ^ c o ^ f f e t de .es Sxydes et sels S I * j * • • • • • - 1 • • • 

. ETABLISSEMENTS itUMLMANn » a u p r e m i e r Janvier mil neuf cent q u a - ! c é r l u m , d u ferro-cérlum et de» pierre» 
devaient augmenter leur ^«P'tal J^f | r^nt» et un, «ulvant le bilan dreeaèl » briquets et du thorium et de ses 

S cette date. sel», exploité à Loos (Nordl. 
Lea bien* et droit» apportes entre. Ledit établissement comprenant 

VeronY çjl Iront dans le patrimoine d e l à société I a) La 
d . v.ttrl- anonyme < ETABLISSEMENTS KUHL-: attachés 

de fufllon. tant ?c ladite « SO-1 
latlona. sans exception. garnissant CIÊTE DES TEXTILES CHIMIQUfS 

' DU NORD ET DE L'EST » qu'avec le» 
deux autres sociétés qui 

oré» Indiquées MANN » dans l'état ou 11» se trouve-' bi 

décidé d'augmenter 1» capital 
alors fixé » cinq cent six million» qt»» 
tr» œ n t mlll» francs. U» : ouaêo»»»» 
millions qustrs cent vlngt-aVult mlll» 
francs, par U création d» traol» ata-
mlll» soixante-dix action» de quaar» 
cents francs chacune, entlér»»»»nt 
libérée», sttrlbuées dans la proportlo» 
Indiqué» à chacun de» acte» d'apports, 
• : ^_ 

La e SOCIETE INDUSTRIELLE M B 
PRODUITS BARTTTQTJMB ; 

La «SOCIETE DBS TEXTILES CEg-
MIQUES DU NORD ET DE L'EST». 

I l l i t • SOCIETE D'UTILIBATTOir 
DES METAUX (8.U.M.) » en représen
tation de» apporta faits par cas So
ciétés à la Société des 
MENTB KUHLMANN ». aux 
acte* suaindlqués. — V» tout i 
a»rva de la vérification desdits i 
et d» leur approbation déflnlttv». — 
ce» actions devant porter Joulseane» 
du premier Janvier mil neuf cent qua-

De leur approbation par l'Assemblée j rantt et un et être assimilée» aux 
générsle extraordinaire des actionnai- action» anciennes : 
re» de la « SOCIETE D'UTILISATION b) Nommé deux commissaires verl-
DES MÉTAUX ». ' fleateur» A l'effet de vérifier et d'ap-

La clientèle et l'achalandage y Et de leur acceptation et de leur! précler U valeur des apport» en oatur» 
jés • approbation définitive par lea Aascm-j fait» à tltr» d» fusion à ladlt» fjoçlêt* 
La 'propriété de toutes marques. blées générales ds» actionnaires de la de» - " 2 l . ' n ï r « £ i V o n s , d î S ^ ^ • t " a * tous "procédé, non brevetés' et .octété" de. « aTABUSSaMKNTS 

d " . P r o p ^ ™ ° n * ^ l „ ? r . _ ! . ! ' / . „ . . ' ; sans aue cette dernière société ouïsse eecrea de fabrication, ainsi que tou» KUHLMANN », réunie», conformément Mie -oixante-dlx actions i .wês iaéant i—** * — —**» èstrattaee aeeAa»» awM»a» 
capital nominal de quaton 

quatre cent vlnejt-hult 

LEST 
ai A 

AGRICOLE 

Compagnie Nationale CHIQUES' 
de Matières colorantes 

e t Manufactures 
d e Produits chimiques 

du Nord réunies 
« ÉTABLISSEMENTS 

KUHLMANN » 

condlt on», moyennant une redevance 
annuelle de cinq cent» francs payable 

locations consentie» par la 
60CIETT ANONYME DES TEXTILES 

DU NORD ET DE 

mi!. | exercer aucun recours contre la société • brevets d Invention demandé» 
mille apporteuse. soit pour erreur dans la vrèa pouvant appartenir » la Société 

désignation, soit pour vice, de con.- fPP°.r tfu .»?.L.». ,"i.. l e'.5r2i".." ° b U , a " 
t.-uctlon. défaut d'entretien ou répé

tions pouvant résulter de toutes 
Société I ration des constructions. Instsllstlohs, cessions de licences ; 

de Lens à condé-sur-Eacaut et A dl-|frsnca 
ver» propriétaire» A l'extrémité; SUBSTITUTION 

Ver» l'est, au chemin rural du Sar- u » été stipulé que la oocieie i rauun aee OOUSIITICHOU». innaiietioi». Le» dossier» modèles plan», archl 
teau et au bout, ver» l'ouest, à le rue « ETABLISSEMENTS KUHLMANN » machines et matériel et en général! J' l e c e i d e c o m p , . b u i t é et sutre» 
du Rivage. serait substituée purement et simple- j pour quelque motif que ce soit. wn's exception 

Troisièmement. — Une maison «Iseiment à I» « SOCtfTP D*3 TEXTI- L'apport de» créance» a eu lieu sans d . L . ï . , , . , 
Brullle-lez-Saint-Amand. rue des I L E S CHIMIQUES DU NORD ET DE; garantie de la solvabilité des dêbl- r e , ^ n t a oounr consen 

Bol», n" SI. composée au rei-de-cha-us- ' L'EST ». et prendrait »es lieu et place | teurs et l'apport des drolu derçlol - ciETE D'UTILISATION DES ME-

i la loi. A l'effet de vérifier et approu
ver les apports ci-dessus effectués, et 
es avantage» stipulé» en représente-
ion de ce» apports 

ETABLISSEMENTS KUHLMANN» 
et d» contrôler la» attributions et 
avantages particulier» pouvant résulter 
desdlts apporta, et d» l'augmentation 
de capital correspondant», ainsi qu» 
d» faire un rapport à e» sujet, sui
vant les prescriptions légale». A un» 
Assamblée générale ultérieure ; 

t terme» dune délibération prise c) Comme conséquence de \'"P*T%-
ngt-slx avril mil neuf cent qua- j Mon de fusion projetée et aous la con-

dltlon suspensive de sa réalisation. 

posée au rez-de-chaue- ! L'EST », et prendrait 
sée de qustre pièces et une cuisine, à comme administrateur 

COOPÉRATIVE ] ,taee quatre chambres avec grenier; | unique et Irré 
r i T n » M » / - ! T » T _ l 4 ^ ^ ^ . J j . . j . . . — 

andatai brevets a été lait sans a u t r e i T A D x » par la Société 

rant* et un a mise heu-es nar llt'.on suspensive oe sa r»»i» 
i S l i p t r ï ta ?™0- 'Tssémb'Ac ,enér.1.0,xtr.ord1«ir.'de.!<J*c'<l« » . r e m p l i 1. pr«ml«r . t a t o 
S T O Î ? DES ME- actionnaire, ds la « SOCIETE DES' <* l'«tlcl» S des statuts par ta toge. 

ÉTABLI8SE- TEXTILES CHIMIQUES DU NORD ET| «ulvant 

SOUTIEN AORI- et dépendance». des obligataires 5 % 1033 de la 
COLE ». Société anonyme A capital ijârjln» entouré» de "mur» et de haie», i Société « LES PRODUITS CELLULO-
et personnel vailsblea, dont le siège j t < t o u t érigé sur dix-sept are» environ.! 3IQUE8 ». aulourd'hul en faillite. 

al e»t_à La Baasèe (Nord), boule- jd'après les titrés, et dlx-hult aresi çonstituèe^ aux t / ^ m ^ ^ ' " " ^ * ^ " ^ ^ | contrlbùtTons et "charges de toute'na-i mér'o'V. aux" droïta""de dêiix mille si 

Société anonyme 
an capital de S20.xz8.0M francs 

Siège social A Paris : 
11. ru» de la Baume. 

R.C. Seine : 83 805 

vard du Canal : ' vingt-huit centiares. 
D'une partie de magasin limitée è dastre. 

une cloison, sis dan» la cour de l'usine Quatrièmement. — Une 
appartenant A la Société bailleresse en i terrain sis» A Presnes-«ur 
b. rdure de la route de Ballleul » Ar-,pré du Sarteau. cadeatrée 
mrntière». pour i.n» durée de un- an-ln" 21. utilisé» pour passas» de la vole 
née renouvelsble moyennant un loyerde raccordement avec le chemin de fer 
ce s x c?nu i.a.ics. payable le premieride Somain a Anxin et A la frontière 
de chaque mol» ; belge. . 

bl Au profit de 1» « SOCIETg COO- Cinquièmement. — Un terr.ir 
PER-tTIVE DE STOCKAOE. DE RE- ' usage de Jardin, «ls à Odomex. 

ca- par M- Robert AUBRON. notaire, rue 
I de Rivoli. 14A. Paris, le vlnatt-neuf 

parcelle de I août 
• Escaut, au 

rue du 
PORT1 ET* D E " VENTE DE"CEKEALES , Marais. sur_ lequel était autref ois ^édj-
D ARMENTItRES ». désignée s LA'Oce une l'usage de deux 

. . - „ , . t" î : L * o n -B»» u c h *mp. n» 53 ; ^ M x ^ m e n i S n t - Une propriété «ltuée.1 b'.ée» générale» de» actionnaire» d» la 
De deux locaux en rez-de-chaussée . 7 i „ m f T , „ ' t 32 route nationale I Société de» « ETABLISSEMENTS 
.nage de magasins de marchandise» i ;„ " i ° £ m " ' m ; £ , , , , n t , ': u n bAtlment A i KUHLMANN » qui ser»lent réunie» 

habitations de dlrec-1 conformément à la loi. A "effet de 
iragee et accessoires, cour ' vérifier et aoprourer les apnorts effec 

ses frais, risques et périls, de tou». 
accords et engagement» qui ont pu 
être cenelus ou contractée par la 
« SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DES PRO- | 
DUITS BARTTIQUaS ». pour quel-i 
que'cause que ce soit. A raison des) 

compris dans l'apport 

teuri 

en date A Parts du neuf 
cent quarante et un, don 
a été déposé avec reconnaissance 4 
d'écrtture et de signature au r»ng des f, 
minutes de M' Robert AUBRON. n o - . p 
taire à Paris, suivant acte reçu par 
lui les vingt-six et vingt-sept Juin 
mil neuf cent quarante et un. la 
« s o c i e r e D P I TT-XTTT.FS C H I M I 
Q U E S DU NORD ET DE L'EST ». 
société anonyme au capital de vingt-
cinq million» «1» franc», divisé en d»ux'd 
cent mille actions de cent vingt-cinq 
francs chacune, et dont le «lèse «oclal THUXaTUL. demeurant A BrulH»-Selnt-i prairies a 

nie du Faubourg-de-Dunxerqu 
comprenant une superficie totale d'en
viron deux oent trente-cinq mètres 
v-arre». pour une durée indéterminée. 
moyennant un loyer trimestriel de 
mille franc», payable par tr.mestre e. 

ance ; 
profit de M"« Clémence DU- j ^nquante^d 

„ lajdin. l'ensembie clos de mur» et 
d u n e auperficie. d'après le cadastre, de 
v.ngt-»lx »rcs quatre-vingt-cinq cen
tiare» environ et. «ulvant le» titre», de i 
vingt-cinq ares quatre-vingt-cinq cen
tiare» environ. 

Septièmement. 

de la Société cl- garantie que celle de leur existence, M E N T S KUHLMANN » par sete sous DE LEST ». susénoncée (constatée par . * L,.e;F''*A,,*?Sl
1*J,,**^ ÎÏÏ?. -

•' La société absorbante acquittera, à semg» prives du six mai mil neuf cent i un procès-verbal dont :* copie »l cent vingt ml lion» nuit cent 
impter du premier Janvier mil neuf ' trente-cinq, enreglatré A Haubourdln le également été depœée au rsng de», nuit mille 'rancs. divise en un 
— quarante et un. tous impots, premier Juin suivant, folio 38. nu-,minutes de M* Robert AUBRON. no- 1 , o n t r ° u <*•" ° * u * J n u „ . " ° * î 

7. aux droit» de deux mille slxltjiire A Pari», «ulvant acte reçu par) <Mx action» de quatre cent» I 
Auxquels les bien» et droit»'cent cinquante franc» cinquante cen- ! liil, let vingt-six et vingt-eept Juin] chacun». » m 

! apporté» peuvent ou pourront être, tlmes. des bAtlment» d'usine de Loos e^n neuf cent qu*rante et un), ladite 
r n v n i T i n v t r s r r \ s i v r assujettis. "tues le long du chemin de hslage. le'Assemblée syant réuni plu. de la mol-

n . ^ . S q u ^ ^ duree'nSedv\rlgtBmansM c ^ e i n T ?t«»-">™ « « " »<*""'"«" " 
lars mil neuf cent trente-cinq, bati-
lents à construire sux frsls de» 

ÉTABLISSEMENTS KUHLMANN 
oyennsnt un loyer égal à l'annuité 

constante d'intérêt et d amortissement 
en vingt ans. du prix des construc- , A , 
tlons et aménagements. Ce loyer pou- s"PUleei 
vant être soumis à révision. • E t - oomme conséquence de la fusion i suivant sete reçu par lui. lea vingt-six 

Le matériel, l'outillage, les agen- »t sous la double condition suspen-e t vingt-sept Juin mil neuf oent quav 
l'exploltatlon suslndiqué» ou qui! céments et le» objets de toute nature slve de son approbation par l'Assem- rante et un) . 

seraient Inhérent» A cette exploitation.! servant A l'exploitation dudlt fond», blèe générale de» porteur» de part» de XI 
notamment en ce qui concerne le; «ans aucune exception. fondateur de ladite « SOCIET»; DES Aux terme» d'une délibération pria» 
maintien ou le congédiement du per-l f) Le» matières premières, approvi- TEXTILES CHIMIQUES DU NORD ET le vlngt-trol» Juin mil neuf cent qua-
ionnei les fournitures de gaz. d élec- !«lonnement». marchandise» fabriquée» DE L'EST » et de la réalisation de Ja- rante et un. A quinze heures, par 
tricté et d'eau les assurance» contrejet en cours de fabrication. dite fusion, prononcé la dissolution lAssemblée général» extraordinaire d— 
l'incendie, le» accidents du travail-et| 2" Les sommes existant a titre de anticipée de la 

rl.ques. la Société € ETABLIS-1 dépôt et cauttonnemen 

suspensive ; 
Premièrement. — De leur approba

tion par l'Assemblée générale extraor
dinaire des actionnaires de la «SO
CIÉTÉ DES TEXTTLFS CHIMIQUES 
DU NORD ET DE L'EST » et par celle 

de parts 

l'unanlmi 
Approuvé et accepté l'apport par la ™_« "" ̂ V eV 

- SOCIÉTÉ DES TEXTILES CH3MI- " - • q U 

QUES DU NORD ET DE L'EST » A ta 
société < ETABLISSEMENTS KUHL-

. susénoncé. 
audit acte 

Le rapport imprimé de MM. les com
missaires vérlflcateura nommés par 
l'Assemblée générale extraordinaire en 
date du vingt et un mal mil neuf 
cent quirante et un. «us-énoneée, a 
été établi par eux A ta data du d u Juin 

il neuf cent quarante et un. 
(Un original enregistré du rapport 

conditions I » été déposé su rang dea minutée do 
Robert AUBRON. notaire à Parla. 

et 1» ntages st'miles en repré 
pntatlon de ces apport* 

Deuxièmement. — 
'.on préfectoral" prévue par 
u 22 Janvier 1941 

n 

A Paris, rue de la Baume. N" 11 b 
représentée p»r M. Ma'le-Henrl AOUL 
HON. président du Conseil dadmlnls 
tratlon et directeur général de lad'ti 
eoelété. spécialement délèerué 
effet p»r délibération du 
d'administration 
mil neuf cent < 

Cinquante-alx ares 
centiare» environ de1 suivant acte sous signatures prlvei 

vièux-Condé. lieudlt les , .r d a t e m parls du quatre avril m 
Amand iNot.-e-uame-au-Boisi. rue dei *" ^ j ^ r , p r r , , cadastrés pour cette n P u t r p n t quarante et un. dont u 
l'Eglise, d u n e ms.son 4 Bruille-Salnt-l contenance. original a été déposé au rang des m 
Amand. n" 21, aujourd nul en partie w a e t e dit que la Société anonyme m t m d „ KI- Rr>b»rt AUBRON. notai 
démolie, pour une année renouvelable , ETABLISSEMENTS KUHLMANN » i B P i r i s s u i v sn t acte reçu par lut, le» , l ê ê fâllf 

» cet A compter du premier svrll mil n e u f | , u r a i t i» propriété et la joiilMance . , l n g t . , l x , t vingt-sept Juin mil neuf s a n , rec 
Conseil cent trente-huit, moyennant un loyerI de» Mens et droite compris dans "»l „nt qUar»nti 

du huit avril "">u«l <"ê • ~ ' 
et un. dont payablea par 

Jouissance 
,i, et droite compris dan» le» 

11» huit cents francs. .pporU qui précédent A compter- a u ' L n 1 SOCIETE INDUSTRIELLE DES 
mestre d svsnce ; jour où ce» spporta «*r»,"ntJ*f.*'t

n
0

J|*, PRODUITS BARYTIQUES ». Socl*"-

SOCIÉTÉ DEE TEX- actionnaire* de la Société anonyme 
TILES CHIMIQUES DU NORD ET D * dite : « COMPAGNIE NATIONALE DR 

et nommé un liquidateur et MATIERES COLORANTES ET MAITO-
dateur «uppiéent suxquel» elle i PACTURES DE PRODUITS CHIMX-

éré les pouvoirs les plus étendus; QUES DU NORD RÉUNIES • s ETA-
million Décidé que. par le seul fait de la BLISSEMENTS KUHLMANN ». eu»-

! mule répartition entre le» actionnaire» et énoncée (ladite Assemblée réuni» sur 
tres chargea qu'il y aurait lieu I neuf cent quatre-vingt-trois francs les porteurs de part» de fondateur de, deuxième convocation, une précèdent» 

La fociété abôoibsnte s été subrogée q u a t r e - v l n g t . d i x - h u i t cen- la < SOCIÉTÉ DES TEXTILES CHIMI- Assemblée convoquée pour le »ept Juin 
dan» tous les droit* de la societél t l m e ê c l 1 884.983 98 Q U E S DU NORD ET DE L'EST » de» m U B , u f " n t <Ju«*onte et un, n'ayant 
apporteuje, résultant notamment de| 3^ L e s „péces existant dan» les cals- actions attribuée, en rémunération de p u d*llbérer faute de quorum, — tou
tous engsgements. commande» e t i , » , de la Société et le» sommes en r.pport et ds la consignation dans las 

-harge par elle dejqepet A vue_ chez ses banquiers, dont conditions .u.visées du reliquat éven-
1 des titres non échangés, les Uqul-

r w . "IFMILNTSIKI'HIVANN » devant sous- participations et les effets A recevoir et LEST » 
t de l'autorisa- SEM ENTS KUHLMAN N i . d e v a n t » us- ^ t , u r a e B l t e u r , d l v e r B - I e un liqui 
e par le «*™« ' K l r * " " , ' " " " " J ? ' t™n

t l , ! t
t
M .n , tout porté dans l'état dé situation a con]ér acquitter toutee prime», cotisations u somme totale de un 1 

redevance», abonnements, indemnités^ efM quatre-vingt-quatre 

prooès-
éta dé-

i-alolr 

Verbalement, au profit de M j définitif», par suite de la réalisation 
Jules LOSTELT. une mslson de dlree-jde» conditions euspensl — 

5 . ia , <tôcr»T« n n s TTrTTTLEfi c m - t * u r attenant A l'usine d Armentléres.| en fin de l'w 
W B T o o r S f w . moyennant un loyer trimestriel d . a e p , , , , cette Joui 
clans la société ^roMPAONIS NATTO-

5° Enfin, le bénéfice de conventions: qu'a compter de 

Btlpulées 
les effets 
la fusion 

:tnq 
cspltal de cinq million» 

•ent mil e francs, divisé en cln-
e-clnq mille action» de cent 

dont le «lége social 

A ses risques et périls.) le montant figure dans l'état de sltus 
intre ls société appor-, non pour ls somme de soixsnte-seize 

mille qustre cent vingt-cinq francs 
REMUNERATION quatre centimes, cl . 76.424 0» 

Ledit apport-fusion a été consenti! Et. en général, toute» les créa 
accepté moyennsnt : 

L'obligation pour la 

dateur 

qui peuvent et pourront être 
sociètel lue» A un titre quelconque à la So-

moyennant un loyer trimestriel ae sepi. de cette jouis»»nv« =v • " • - - — „ : . , , francs chacune, et dont le siège social 
cent cinquante franc*, plus deux conta| rétnoeglraient au premier janvier "J1" ; k p r l r , 5 ^ ^ d , M a U bèuge. n- 89 

- payable d'avance neuf cent Quarante^et^un. j m ^ s o ^ • • - - D«r M R-bert HUBOU. tte date, toutes le» i représentée par 

des «ETABLISSfiMENTS KUHLMANN 
Premièrement. — De payer aux iM 

et pisce de la société apporteuse 
totalité du pas*: 

exception 

exception 

deux constatées par dea 
verbeux, dont des copies ont 
posées su rang de» minutes de M' Ro
bert AUF30N. notaire A Paris, suivant 
sete reçu par lui. le» vingt-»lx et 
vingt-sept Juin mil neuf cent quarante 

V et un •— ladite Assemblée syant réuni 
Aux termes d'une délibération prise plus du quart du capital social, a no

ie trente avrU mu neuf cent quarante tamment et A l'unanlmlé : 
heures trente minute»., |ë Apre» avoir entendu la lecture du 

îoôorT-rs 5° En f l n- l e bénéfice de convention»; qu'a compter oe cevie u . ^ . - r - ~ , ^ -résident du Conseil dsdmlnl»trstlon ^ u t : s Mat ,XCepi 

, N * ' . ' " : L'EST » avec la « COMPAGNIE DEÊItlvement « ^ p a s s i v e m e n t pour le .réci . lement dé égué A « ^ ^ P , . tion jnnexé . 

JIALE DE MATIÈRES COLORANTES 
ET MANTTAC-mtïS DÉ PRODUITS 
CHTMIOUEN PU NORD 
ETBLISSEMENTS KUHLMANN 
elé'é anonyme »u cap'til d'»lor» r n q i M l | W < D ANZIN 
cent six millions quatre cent mille j a j concernant 
franc», dont le stasj" «ncia! est A Psrl». I emb-anchement 
rue de 1» Baume N* Il dsns le cèdre ; l'embranchement 
de la loi du 19 mar» 19?» »t *.'»\conii. lu -même . . . 
diverses lois DOetérleures en la mafi*r». condè ; avoir admi_ 
au moven de rabserptloa de ls pre- b , ôoncernant le . manœuvres de biens apporté.M*>ur l» ccmPJ» « »^ S î ™ f DI MATTrKB COLO- ° i : l l e *»Pt « ^ ",';""" 
mlère desdtte, wc lé t ' . par 1» -*-»•. < m i « en pi.ee de . wagon* dsns les u.i- profit d . a ^n

t*r . , , lb
d

0 ,r t>
c

a
( .

ntt»' der- ^ ^ ^ l : M ^ r ^ r T V B ^ v i ; PRO-i =•»<> < r » n c " c l n , 5 " " " ; 
Armorté A 1» société . ETABLISSE- ne. de ta. SOCIÉTÉ DES TEXTILES ; frai»- risque, et péril, de r ^ r r s ^ H r ^ o T ^ \vT N O R D REU- , ̂ « » » * % e s « n t a 

KUHLMANN -.1 « ê'é CHIMIQUES DU NORD ET DE n l * r ' c f I A R G I ; s n CONDITIONS - N i f ^ ETABLISSEMENTS KUHL- I ^ c o u p o n * " " " " » 
apporta qui précèdent ont été » 4 A N N » société susénoncée. «u caol- P*v • •• 

«-••- le» garantie» ordinaires de t â ] d • „ , „ cinq cent six mtllllon» qua-
... droit, tel» que l'actif et I M — — m ! 1 1 , fr»rics. et dont le siège 

tu> è cet effet par délibération du, pic; 

fait* 

accepté rrar celle-ci p»r M René- L'EST ». le gsrdlennsge du passage 
Paul DUCBrTMTN. son président et ; nlveab de rresnes A Vieux-Condé ; 
directeur' général. «péc!»l»Tient dé'*-i ceJJt concernant lea conditions dV_ , 

ciHftlon du rsecordement cl-dessu», J* 
Conseil d'administration en rt»t. du < indiqué, suivant acte ».».p., en datai " 
huit mar» mil neuf cent quarante et » Anzln du huit avril mU neuf c e n l l M > X .« 
un. dont un extrait est demeuré i vitigt-n»uf 
annexé à l'orleln»! déposé, sou» réserve 

Total 

clété apporteuse. ™ 
réserve aucune, y compris toutes In- P«r lAssemblée générale des porteurs rapport de» commiaaaireè-vériflcateurg 
demnité» d'occupations, de réparations de psrts de fondateur de ladite »SO- et adopté sas conclusions, et en eon-

ociétè apporteuse iai t aommxgft quelconques résultant de • CIETE DES TEXTILES CHIMIQUES , séquence, approuvé définitivement ta» 
If de lajlte^ société| f a i u ae g u „ r , Qu autres. A toucher DU NORD ET DE L'EST» (constatée apports a titre de fusion par : 

" e t recevoir de qui il appartiendra rela- par un procè»-verb«I dont une copie; La « SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DES 
tlvement «ux bien» comprta aux ap- a également été dépo»ée au rang de» i PRODUITS BARYTIQUES ». 
ports. minute, de M- AUBRON. notaire A „ £ a «SOCIÉTÉ D'UTILISATION DES 

«tipulé que ls Société ano- part», suivant acte reçu par lui. las METAUX » (SU M ) . 
ÉTABLISSEMENTS KUHL- vingt-six et vingt-sept Juin mil neuf | 

propriété et 1» c t n t quarante et un), ladite Assem- ! ̂ SiS.""" 
d r » l t L c o m » blé» sysnt réuni plus*lee trol» q u a r t » i ^ " ^ • ' r _ — rt - - - „ . 
précédent A rf„ _ , . , . . k i „ „ . „ i m i t * • A u x Urmt* aet trois acte», «ut-
apport» »e- "*« P « r " »• A 1 unanimité . énoncé», dont deux en date du quatre 

raient devenu, définitif», p a r t i t , de i t ^ u x ^ X ^ n / d , ^ Y s ^ m ï é e f"11 m , i _ n ' u ' e ' n t < , u â r l n t ' M u n ' e t 

réalisation de. condition» suspen-1 l?".*."**^^™*?..1^™*!?]1' troisième en d.te du neuf avrU mil 
te . stipulées en fin de lacté. générsle extraordinaire des actionnai- „euf cent quarante et u n ; 
Mats que les effet* de cette Jouis- r e s ' " < 1 , t« ° u Tlngt-»ix avrU mil neuf | a» constaté que toutes les formali

sai, ce et d» ls fusion rétroagtrslent su cent qusrsnte et un. qui vient d'être i tes relstive» »ux opérations d'apporu-
premier Janvier mil neuf cent que- énoncé» fusion et A 1 augmentation de capital 
n n u et un en aorte qu à compter de VI ! de quatorze million, quatre-vingt-huit 
cette date toute» le» opérations, dont Enfin, en ce qui concerné l'autorl-1 mille franc» décidé, par rAssemblé» 

478 733 58! 

1 385 243 88; 
; * l ~ 'S . d I« d fTbLn?\*ob ' l e t « " t a l e n t . tre ™at 1miU».f',*.riCîu . " d - 0 ? . Baû'mV . H- - La renonciation consentie i ^ - " - - - - , cTroits'apportes" sont su»-: sstlon demsndéé A M. le Préfet du générale extraordinalre'du v 
,u pTmlertanv'Sr m i i ^ u f cent qua- I « « « « n

à J ^ ^ i X ' î c ^ S T . ? " ̂ L P ^ ^ S ^ . ^ ^ i ^ Si SÏ? ' ceptlbl... aersl.nt activement et p « , l - , Nord, ladite . . » * . . • •**.'*£!' ' " S . . " * ! — * • « • * * — ~ » ** 
vant le bilan dressé mars 1928 et des d 

f) Le matériel, l'outillage, lea sgen-
expreea» dVi'spprobatlon définitive du j cernent» et le» obJ»ts d» tout» naturel j " ^ ^ ^ patr1mol 
dit. apnort. nar le» Assemblées gêné-! servant à l'exploitation dudlt fonds.1 

raies de» «rtmnnslre» de ehseune dea sans aucune exception, places tant 
deut sociétés, comme il »era dit cl- P»«» qu A Armenti^es-Odomez dont 
rBr*a • '** immeuble» cl-deasu» désignes 

Le, bien. « d ^ t » apport^ entre- : ' „ „ „ ' , . , , . ^ 

3 r n ^ . V A B ^ S S E M j N T 1 ! ^ H L . S o c , , é , par la seconde, 

^ r N l c ; , d d ê 5 ' . ' p ^ U < i ' ^ « " o n : M Ê N T B - ' K Ù ^ M A N N ». 
•ans ôue cètte'dern ère Société puisse accepté pov.r celle-ci pa 
I Î " f ^ I , , c u n recour, contre ta Socie- DUCHEMIN. son président et^dl 

,4. des «ETABLISSEMENTS KUHLMANN». 
^ 4, i A «xercer K» droits pouvant bat appar-

n g t -
quallté de proprietau 

aile ngt-
ETABLISSE-
5 qui a été 

M René-Paul 

n* de la « SOCIÉTÉ INDUS- et un. 
1RIELLE D i S PRODUITS BARYTI- La Société absorbée étant répi 

QUES » et par suite A participer a ls svolr adm.nistré depuis cette dste 
reparution des avantages d» toute na-,blen» apportés pour le compte et 

compte exclusif de ta- dés par M le secrétaire général dêlè- . ayant été remplies, cette opération da 
dite Société, comme si elle en était gué. sous le numéro 3.0*0. k la dAtei f u « ° ° »t ̂ w augmen^tiOT d é c e n t 
réellement entrée en Jouissance le pre- du vingt-trois Juin mil neuf cent' 
mler J»nvier mil nsuf cent qusrsnts qu»rsnt« e» un. 

vn 
Aux termes d'une délibération prise 
vingt-neuf avril mil neuf cent qua

rante et un. A 18 heures, par l'Aasem 

aucun 
I — BIENS MOB'MEFS 

Premièrement. — Un fond» de 
merce pour la fabrication 

! mille trente franc» ; , tatlon et Tjrev, 
Troitièmemwit. — Les sommes exis- g» 

I tant A titre de dépôt et cautionne 
| ments divers, le» effet» A recevoir et;cc-mpt 

Doua» mille cinq cent vingt-quatr.i M A N N , dans l'état où ils se trouve- Sons une première résolution : 
action* au capital d» quatre c e n t s ! r o n t i o r , de la prise en possession, prouvé et accepté l'apport p»r la < 
l.-anos chacune entièrement libéré*» de> 5 a n J q u , cette dernière société puisse CIETE INDUSTRIELLE DBS PRO-i 

de leur existence. ~ ~ r f "^onui,; e t Immobilier, sans 
La Société absorbante » c t > u

m
t ^ r ,

e u ^ exceotlon. de la « SOCIETE INDUS 
„,,.rante>»Vnunr to'us impôts, con- TRIELL8 DES P B , 0 D " , ^ S „ B . A r ; T au 1» «"«été « ETABLISSEMENTS KUHL- exerce'r aucun recours contre la société' DUITS BARYTIQUES » k ta Société 

rayonne vtseose. 'rpW* tan » * Par !,. | m „éance» sur débiteur, dlver*. le cent quarante « u n . » » ' j „ , t ur- , QUES ». te: que cet actif " ' » ' * ' „ " . , MANN ». A créer en augmentation de .por teuse , soit pour erreur dans la «ETABLISSEMENTS KUHLMANN » 
au .lèeie social, nu A Odome» 'Nord). , t o u t porté dsns l'état de situationl tributions et r n » n «' d r 0 i t* spportés premier Janvier m " , " ' " ' , " " t , , ? , , * » capital de cette société, lesquelles désignation, soit pour vices de con»-1 susénoncé. aux condition, «tipulé». 

Ledit fond» de commère» compre- fpo u r i» «omm. totale d» un million! auxquels lea bien et a awujettl.. r.nte et un. «ulvant '-nventare dresse ^ J ^ à n M U d e i abandon de ses truction». installstions. machines et d . n , ledit sete susénoncé; 
»»nt : . . . _ _ neuf cent quarante - huit mille trot», peuvent ou p^ur ̂ ^ rsonnelle. à cette dste. lequel actif consuitsaari. ^ ^ consenti par 1e» < ETABLIS- matériel, et en général pour quelque! son» une deuxième résolution 

nq francs cinquante centime.. .f-1'.,,";,"' „ f . „ d , l a société aopor- les biens «uivante. san» ou«...'.™_UInB . i sEMENTS KUHLMANN ». reviendront motif que ce soit. Comme conséquence de ta fusion st at'sché» : 
La clientèle et l'achalandage 71 cent 

! comprenant 

trois 
centimes. \ Elle t* 

- . notamment les créances: aux lieu 
propriété d» toutes anali••••. .asr l'étranger recouvrable» par l'Office ! teuse. de 

et not»mment le» rnaro"»» de fsbri-ide compensation, a élevant ensemble s tlon, A si 
que décrite» en un état qui e»t|d»ux cent vlngt-alx mille quatre cent' w u * ' " • * • - ' , u j 0û-'r^ntracté: 
de-neu-é annexé audit acte: *oix«nf-dix franca trente centimt» ; o u Ç ^ - — D B B TEXTILES CHIMI-

r i Tou» brevet* d invention deman- | Quatrièmement. — Le» espèces exl»- i . J l ^ - - , , « - . o n tTT DE L'EST ». peur 
dé» ou dénvrés oouvant .noartenlr A tant dan, le . caisses de la Société « ' J ™ t t . u > r w ce soit, k rslson 
la société at>porteti»e. ainsi q-e \ t les somme» en dépôt k vue chez «e»• qu'*'*"• u dsns rapport-iuslon 

pouv«nt résulter banquier», dont le montant figure dans d?» o 

risque» et péril», de | r»ct, r» limitatif, savoir 
ngsgemente qui ont 

droits et oblleat1 

r i * : 

M barytlques. de leur» dérivé, 
et de tou» produits chimiques ou ma
tières s'y rattachant ou y nécessaire» 

pouvant IT-UITT u«U4i; l t l», » , — , . - - . „ - . - »-— j s u a inaii iucc «« ̂ - -vnicitè k Dteuze (Moselle). 
conces.,on» d . licences. H ^ e a S , e ^ t ^ t Î X 5 ^ » ' " « . ~B2St> 

n r - n . u f francs f i x a n t » »t un cen- ' «f.»mnvent^ ^ n
 r f ) n ( t M l f m i 

exploitation suslndlquée , 

eu lieu san. sous la condition suspensive de la 
. . trois cent d u garantie de la solvsblllté des débiteurs I réalisation de ladite fualon, prononcé 

I. _ L'établissement industriel et, action» d» ta « SOCIETE INDUS-, t t rapport des droits d exploitation r - la dissolution anticipée de ladite «SO-
commerclal pour la fabrication, la T R I I 1 L L E JJES PRODUITS BARYTI- brevets a été fait sans sutre gsrantle CIETE INDUSTRIELLE- DES PRO-
tran«formatlon. l'achat et la vente d « , Q U B 8 , appartenant aux actionnaire» q u e celle de leur existence DUTTS BARYTIQUES». 

Et nommé un liquidateur et uni 
liquidateur suppléant, auxquels elle! 
a conféré le» pouvoir» les plus étendu». ; 

Et sou» une troisième résolution l'achalandage 

tlmes a r q u , è v » . m « t . - L. bénéfice et «ânnel . t a . ' . J » » ™ ^ ^ . ^ eonîr." : " b " ^ ^ o p r l é t é ^ toute, m.rque, 
- i . . — . » » „ m u . m.rrhé». tr»lté«. »r1e'té et « B U , le» »*»ui.u procédés non breveté, «t numéro 775 «an. o - - — ; " marchés, traités. rHert, «t d " " i i ^ e n t a du t r » v . ^ et et de tou . procédé, non breveté, et p B O D I I r r 8 BARYTIQUES» ayant p) 

vinzt-cinq septembre mil neuf " ^ ^ cor.ventlon«. prome.ee. d . nncendta ta. • « ' d ^ J ' 4
d u E T A E L I S - .ecrets de fabrication. « no^rnment d e u x ^ d'existence, le . titre, des 

cent tr-nte-trol». sou. le tltr» < Noi>- ,„ n M , accorda, commande* pouv.nt Autre» I ^ i " , ! « a v i i . devant scus- : la marque de fabrique « LITHOPONE \ ïtm action* « r o n t remis auasitôt 
veau produit de-tlné k remn'aeer tas e x l M e r , „ )OUI d e l'entrée en jouis- ?»IMENTS K L H > ~ * " d » tran.fert» et j PREMIER. S. I P. B. ». déposé. » u a p r è » l»ccompll*»ement de. formalité» 
soie, de porc d.na la confection des M n c < flnée „ q u i o n t p u être passé, erire tous » v ' n a n „ r l m - « cotisations. ! greffe du Tribunal de commerce ae , d e publication et su plus tard dan. le 

tgassj Pl^2^»*f»^^^:,^^^^^rl
1immù. indemnité»;, , seine, le douze décembj'e^mll^neuf I J l x m o u l q u l , u l v r o n t lapprobatioi 

Ayant fait obaerver que les « ETA-

svee ur'to'u.'objet» n r.pportant ^ > v * l e ' % h . r ' ™ n
a

I u ' u t y ' »uraît"îléu. I cenrv:ngt'-»ept»ou»"le numéro 250.233: j °^ap'rés"prévu. 
vrs respecter éealement les i r ) Tous brevets d'Invention_fémsn- A y a a t , a u Q] posé le vlnet-hu!» mal mil neu' cent à i exploitation effective actuelle et fu-

trent»-qu»tr». aoua le titre- « •"Hères l u r f des bien* apportés. 
en deux pièce» pour dumosltlf d'endul-: Et, en général, toute» le» cré«nee« 
s u e dea fil» souple, de très faible» et somme, qui peuvent et Pourront ment aux ucen ! droits et obligstlon» pouvant ré.ulter ! f u l » o n _ „ „ , m v e c lm « SOCIÉTÉ 
«ectlon» . et complété par une ore- être due» k titre O.ue^cono.jjsîji^ t» - . o n o n c e ^ ^ ^ ^aoeiété abaorbante a I a t tout»» concession» de licence»; | INDUSTRIELLE DES PRODUITS BA 

Elle devra respecter 
«nesgements pris par 

licence» de 
relative- | dés ou délivré» pouvant appartenir a, BLISSEMENTS KUHLMANN » devaient 

breveta » u »- | i a Société apporteuse. slnsi_ Qu .e . . i ,„, sugmenter leur capital par voie de 

L'eeec deux autit i mlère addition, numéro <P V.) 133 838, clété apporteu», « » • ' " • » " £ » .™ « r ^ ^ i , ' d a n » tou. l e . droit* de | d ) ^ b é n éf lce conjointement avec R r T 1 Q U B . 
du vingt avril mU neuf cent « ^ i S ' 7 ^ , 7 « rtpmtl™! S . P P o r « « « ^ ' ' " ' « T r r T '» «SOCIETE ANONYME DES * * » - l ^ u . e n o n c é e . dan* 1» présente 
, l x : d . m ^ t ! J^outTconâuea^résultant de tamment de tous engagements, corn-, ^ ^ ^ C H I M IQUES D'œTREE-flBAN-1 l c d e r . t t r l D u t l o n 

3- Et d'un brevet dem.ndé mirant « ^ " ^ H J ^ . " ^ V ^Tourne' et mindeT et autres csuae». k charge par E»trée-Blanch. (Pa-de-Ca-i ï u x „ „ . „ . , , , » , . m l l s dans 
dépôt du dix-neuf janvier rn^ nr . f ' » ' « °« g"*™ ° u apUpïrt,end™ retatî-iell . de le . f . lr . ivalolr A_s» risque, t ^ „ l . « n « .çcordée par M^ « de. proportion, différente., d . trente 
cent trente-sept. »ou« 1» numéro 'P * ^ „ V . ,", q h , . n . comoris aux apporta, et pénl». sens recours coatre la SO d o c t e u r w . N HIFfiCHEL. 2. KoedtJ 

II — BIENS IMMOBILIERS 

d i ^ i t a ^ e m m e n t T ^ ^ ^ 
devra exécuter le» lo-

b.ux 

V ) 410 113 pour « Nouvea-i produ't 
perfectionné, destiné k remo'aeer les 
aoles de porc utilisées en br^-sser-e . -

Accordée k la • SOrTÉT» D»W r^sagV'Vlse k Armentière» (Nord 
TEXTTLFS CHTMIQUES DU NORD ET f r o n t d e l â route nationale n« 42 de r.lement. tou. r société 
DE LEST ». apoorteuse. o»r acte sou. ' u n t k Dunkerque. comprenant : les -,ui ont pu ê t r e ^ M ' n . u * ( . à

n - . r ^ , t 

seing» privés du vingt-neuf isnvie- priment» d'usine proprement dit», apporteuse ou par «"ê^con»eiiii 
mil neuf cent trente-««pt. mentl^nn» rrux » usage de bureaux, dépendance. »n »UT>poi**ra ou 
k l'Office national de la propr'ét» d,verse.. m»laon de directeur, maison ire» 
lndu»trl»lle. le neuf février mil neuf de concierge, volea de raccordement, •"nwl'.: 
cent tr»nt»-»»pt. sous ta numéro ensemble tout le terrain sur l«iu«l """Tel*-- .ormrtenl 
i0 8!t ce» bktiroenta «ont érigé» et celui lndé- qu'il» prétendreient ' ' ' ^ ^ ^ L ^ n o o r -
" l i licence d'exploitation con^nt.e pend.nt d u n e contenance, d'aprê. l e . « H . ê»>*S«g>5 « 2 t S S S t « 7 S 
par ta « COURTAULDS LTMITED 
«oelété anglais», dont 1- -
Londres (Angleterre 
ta-Or.nd k la ^octa«, .vgr*™*^, ".-?an~t'"ol»«ervé"'quV"."ur u n . petit . „ — ^ r - n ^ a n . » . ruHtlIIII. 
gs» J»3, concerna 
de fil" et flb-es «rtiflcle!» 

. psr utilisation du dioxyde de titane _ , une petl-e construction k 1M1 

ou snslogue ». P»r acte »"u» •'*"•'• d'habitation et san» aucun droit; 
tures privée» en date du trente juin Deuxièmement. — Une propriété »l-
m.l neuf cent trent.-hult. enreg «tré: i , , ,* , à odom, , . ueuxdlt» : « Le Vll-

Le» dossiers, modèles. Plans. 1 > ï e , . L a soierie 

W-N. HTFserun.. .̂ £ " ~ ' i ' »ut mille soixante-dix action* repré-
„.o,T<Mi»Ti*srNTSI Wean. k Bussum (HollandeJ^pour i» capital nominal d» qua-
ETABLIPSEMENTO u b r l c , t l < ) n d u bl: nescent 

modèles, plan., ar
da comptabilité et autres 

iceptlon 

sutre. que la société des < ETABLIS- i La société ab orbante acquittera. 
SEMENTS KUHLMANN », absorbante, compter du premier Janvier mil neuf 

Lesdlte» action» portant Joulseane» : cent quarante et un. tous impôt», 
du premier Janvier mil neuf cent qua- contributions et charge» de toute na-
rante et un et devant être soumises ture, auxq-uels les biens et droits! Décidé que. par le seul fslt de la ré-1 
k toutes les disposition» statutaires! apportés peuvent ou pourront être i partition entre les actionnaire» de I» 
de la société absorbante. i assujettis. i « SOCIETE INDUSTRIELLE DES PRO

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DE8| p.le fera son affaire personnelle aux! DUITS BARYTIQUES» de» actions! 
Heu et place de la société apporteuse attribuée» en rémunérstlon de l'ap-1 
de l'exécution ou de la résiliation klport et de la consignation dan* les 
.es frais, risque, et périls, de tous I condition» »u»vtsées du reltqust éven-l 
accords et engagements qui ont pu'tuel des titre» non éehsngés. les llqul-1 
être conclus ou contractés par la] dateurs seraient entièrement déchar-1 
« SOCIETE D'UTILISATION DES ME-1 gés dé leur mandat. 
TAUX ». pour quelque cause que ce! VTTI 
aolt. k raison de. bien, compris dan*| A u x t e rme» d'une délibération prise! 
l'spport fusion et de l'exploitation j , f vingt-neuf avril mil neuf cent! 
«uslndlqué. ou qui seraient inhérent» | quarante et un. k seize heures qu»-
k cette exploitation, notamment e n 0£[r.n te-cinq minutes, par l'Assemblée 
qui concerne le maintien ou le con- i générale ext-aordinalre des aetlonnai-
gedlement du personnel, les fourni-! r f , d r j , «SOCIETE D'UTILISATION 
ture. de gaz. d'électricité et d'eau. riES MÉTAUX (S.UM.)» «usénoncée, 
lea assurances contre l'Incendie, les! , r o n , tarée par un procèl-verbal dont 
accident* du travail et autre» risque*. I u n çopi, a été déposée au rang de» 
ta «oelété « ETABLISSEMENTS KUHL- ! m l n u t „ d » M' Robert AUBRON, no- ' 
MANN » devant souscrire tous ave-1 , , l r e t paris suivant acte reçu par 
nants ds transferts et acquitter toutes | I u l , e Tingt-quatre mal mu neuf cent: 
prime», cotisation», redevance», abon-1 quarante et un), ladlt» Assemblé»! 

sentant un capital nommai 
torze million* quatre cent vlngt-hul 
mille francs. 

CONDITION SUSPENSIVE 
Il a été stipulé que ces conventions 

sléee est k ares 

exécutera le» char-
"oondltlon». fer» son «ff*lre P*r-
!-• /i» toute» rérl»m»t!ons nue 

nt f.Ire le» locataire» d'oblf-
îdr: 
n < * i ^ •• 

d . cinq hectarea vingt-quatre „ „ . » ne milsee être inquiétée, ni re-
-lnqu«nte-clnq centi»rea et d'.prè»: cherchée k c» a»'tsa. 

Msrt'n's- ta cadastre de cinq hectarea vlngt-aept R«M1tVÉ1tATION 
r»ocl'été"spVorte-i»e de » • • «olxante-trola centiare». j ^ , , ,r>port-M»'on • été 

• • - - - -»- * «,.« .,<» i-.n» petite _. _„_.«ti mA««i—.. 
BTA-

Rt T»tSrr»rie»eT»i KUHLMANN » : 
_ r>- DOW «ux ltau et Place de 

«wlèté »->po-teu«e 1» totalité du 
«If de l'dlt» fVM-isté envers ta- tiers 
« „ r . n t i o n . et comprenant d'anrè» 
. . A . .mi . t ion • un m'Ulon ou»tre 

nille cent eln-
clnqusnte-neuf 

»•- ------------ »,ii__. , u airen- 11 * vie stipule que tes tuu.runuuf 
f) Le »»tértal. •outllta.e. le . agen .ubordonnèe. A 1» condition 
ment» et les objets de toute nature 

cernent* n, ie» VJWJ*,— — r—m -;v-**«ls 
« r v . n t k l'exploitation dudlt fond» '«»£«*»£• a p p r o b . t l o n p „ r a J i 4 œ b l * e 

générale extraordinaire dea actionnai 

113 8H0492 .fPkrcell» de Jardin fa<s»nt parti. «.••».• 
. F,h-1 cation propriété cadastrée aection D. n ' 71. 

• V r ^ t m i ? » • * * • édifié p,r erreur, par M. LA-
» d a-nect m.t. M O O T d u pannourg-de-Dunker-

modèle* 
arcnlvea. pièce» de- comptabilité 

exception ; hectares satxan 

• mistre-vlnet-un 
n»e quatre franci 
rime» 

renonciation consentie par | vers 

san» aucune exception, placés tant à 
parla qu'k Dleuze ; 

g) Le» matière, première», appro-
vl»onnement». m»rchandl»e. fabriquée» 
et en cours de fabrication. 

n . — Le» titre, et valeurs en porte
feuille comprenant notamment : 

1» Une action de mille franc», n 
130.. du « OROIJPEMENT DTMPORTA-
TION ET DE REPARTITION DES ME- : confort 
TAUX 

Ei Le droit nour 1» temp. en restant i tiare», d'après le» titra» d» propriété, M nnCHEMIN è» qualité», au nom des 
A cou-lr • " d * "enta hectares quatre-vlngt-ona»: ~ ETABLISSEMENTS KUHLMANN ». 

1» A la location verbale de» locaux |»re» qu.tre-vngt-troi . centiare» d'à- 4 tx„c„ ) M droit* pouvant lui appar-
•ulvant» consenti» A la «oelété appor- ! pré» le cadaatre. »ur laquelle ont été teBiI , n qualité de propriétaire de : 

MDes' îoeVl, aarvsnt . - . . l é V M » [ S « j l « I n , pour la fabrication d . ' P g g t è V ï S & t t m . 
ue» locaux •"*"'«/_,——-—, «NONY- ta rayinn» vikoose. compr.n.nt : ' i « u » ' " ' ' " , i t 4 H»« « T E X T I L E S 

^ ^ ^ r t l r ^ r ^ ^ U E ^ ^ r î ^ p i v e r . bAtlmenta ,ndu.Ptrlel. dénom- *t t -u , , d ' ' » ^ O R D ' E T ' r i K S ? » 
un» duré» d» un» anné» r.nouy»lable., U n 
moyennant un loyer annuel de vingt-
cinq mlll . francs, plu» trol» mil.» 
franc» de charge» : 

3- Au bail consenti par la « c q » ; 
PAONIE DU CHEMIN n S rER DU 
NORD ». Société anonyme, dont le 
si âge «M k Pari., rue de Dunkerque. d 
n* la, Juaqu'au trent» novembre mil 
neuf oent trenta. »» continuant par 
tacite reconduction d'année en année, 
d'un terrain de forme triangulaire d'en-
etron quarante-deux are» clnqu»nt* 
centiares, ai. d.n» i» périmètre cta 1» 
ge-e d'Armentlères-Ann-: 

l'usln» d» 1» "~ 

re» de ta « SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE 
DES PRODUITS BARYTIQUES ». 

Et de leur acceptation et de leur 
approbation définitive par lea Assem
blée, générale» dea actionnaires de la 
société de* « ETABLISSEMENTS 
KUHLMANN », qui seraient réunie. 
conformément A la loi, A l'effet de 

et approuver Ita apport* ci-
it franc* | de**us effectué» et le» avantage» su-

ehV~n.*™tm" «'GROUPEMENT D'IM- s™»*» «n repré^ntatlon de ce . apporta 
PORTATION ET DE REPARTITION m 

DES MINERAIS DE BABTOII. . ^ « t ; j g u i T a n t ^ ^ , é - , 
tres de ces sctlon» n étant paa m » e n d a t # fc ^ . ^ d u q u a t r > . T r i l mil, 
créés ni délivré». „ „ , • • i neuf cent quarante et un. dont un orl-

rn . - Las sommes Pçuvsnt « l » * " g l n , , , t t t atpost , u r . ng des minutes ] „ u i t f u n d , « r s . cl 
k titre d . dépôt et cautionnement dl- \» M , ^ ^ ^ A U B R O N M U I n . ftt-1 ' " u „no„ciatlon 

* i*» rla, suivant acte reçu par lui las vingt-
rv. — Le» effets k recevoir et i e » , l x n T t a f t < e p t juiB m l l n ê U f œ n t 

crésnees .ur débiteur, dlver». le tout i quarante « an. 
porté dan» l'état de .ltuatlon pour la L i , SOCIÉTÉ D'UTILISATION DES 
somme tetalt de un million soixante- : MÉTAUX ». Société anonyme au cap! 
dix mille neuf cent cinquante et un ! tal d 

itlsatlons, rede 
nements. Indemnités et 
ges qu'il y 

svsnt réuni la moitié du capital so
cial a. notamment et k l'unanimité 

société absorbante a été subro- sous une première résolution; Ap-! 
gée d . n . tou» lea droit* de la société o rouvé et accepté l'apport ausénoncé 
apporteuse. résultant notamment de p a r u « pc>CTêrTE D'UTILISATION 
tous engagement*, commandes et'DES METAUX (SU.M.)a k 1. Société 
autre, cause., k charge par elle de ] d M «ETABLISSEMENTS KUHLMANN» 
les faire valoir k ara risque* et péril». a U x conditions stipulée» dan. tedlt 
.ans recours contre la société appor- t cte d'apport-
teuse. j j,OI)« u n » ' deuxième ré«ol»tlon 

RÉMUNÉRATION comme conséquence de la fu«1on et 
Ledit apport fusion a été conaenti! IOU» la condition suspenslv» d» la rè«-

et accepté moyennant l'obligation pourl llsetlon d . ladite fusion, prononcé i . 
la société < ETABLISSEMENTS KUHL-1 dissolution anticipée d» ladite « SO-
MANN » : ' CIETE n'TrTTLISATION DES ME-

lo De payer aux lieu et place de la, TAt-x. (S U M.1 ; 
société apporteua» la totalité du paa-1 Norrmé un liquidateur et un llqul-
»lf de ladlt» société envers le . tler.| dateur suppléant auxquel» elle a con
sens exception, et compren.nt d après! féré l M pouvoir, le» plus ftaB a™_ 
l'état de «ltuatlon el-annexé : Et son. un» trotaièm» rèwiiotien 

La .omme de trois mimons neuf j Décidé que. p»r le «eul fait de ta ré
cent trente-neuf mille »lx c.nt tr»i»»i p»«ltlon entre les «ctlonnalre» d»_l» 
franc trente-huit centime, due A de . «SOCIETE D UTILISATION D r -

tal étalent définitivement réalisée». 
qu» 1» capital de ta Société de» « ETA
BLISSEMENTS KUHIMANN » se trou
vait porté k cinq cent vingt million* 
huit cent vingt-huit mlll» francs. 

Constaté également le caractère don. 
nltlf de 1» modification de l'articl» S 
de» statut, de la Société « ÉTABLIS
SEMENTS KUHLMANN ». décidée K M » 
condition suspensive, comme U a été 
dit plus hsut. 

Deux expéditions de l'acte de 
dépôt de» vlngt-slx et vingt-sept 
Juin mll neuf cent quarante et un. 
dea pièce» déposées et de celle» 
qui sont annexée» k celle» dépo-, 
sée» : 

Deux copie, enregistrée, du pro
cès-verbal de la délibération da 
l'Assemblée générale extraordi
naire de la « SOCIÉTÉ DES TEX
TILES CHIMIQUES DU NORD ET 
DE L'EST ». en date du vingt-*lx 
•vril mil neuf cent quarant» «t 
un. 

Deux copies enregistrée» du pro-
cèe-verbal de la délibération da 
i Assemblée général» dea porteur» 
de parts de fondateur de la mémo 
Société, en date du trenta avril 
mll neuf cent quarante et un : 

Deux copies enregistrées du rap
port de» commisaalres-véïiflcateura 
en date du dix Juin mll neuf cent 
quarante et un ; 

Et deux copie» enregistrée» da 
chacun de» procès-verbaux des As
semblée» générale» extraordinaire» 
de. actionnaire, de la Société 
« ÉTABLISSEMENTS KUHLMANN»» 
en data dea sept Juin et vlngt-trol» 
Juin mll neuf cent quarant» »t "»* 

Le tout susénoncé, • 
Ont été déposée», conformément 

A la loi au greffe du Tribunal da 
commerce de la Seine, le dlx-hult 
Juillet mil neuf cent quarante e t 

Observation faite : Qu'il a déjà 
été déposé su xném» greffe : 

1* A la data du vlngt-aept mal 
mtl neuf cent quarante et un : 

Deux copie» enregistrée» du pro
cès-verbal de la délibération da 
l'Assemblée générale extraordinaire 
des actionnaire» d» la « SOC JETAI 
INDUSTRIELLE DES PRODUITS 
BARYTIQUES », en date du vingt-
neuf avril mll neuf cent quarante 
et un. 

Et deux copie» enregistrée» du 
procès-verbal de la délibération de 
1 Assemblée générale extraordinaire 
des actionnaire* de la « SOCIETE 
D-UTTLISATION DES METAUX s 
(S.UM). en date du vingt-neuf 
avril mil neuf cent quarante at 
un. 

2* Et k la date du neuf juin mU 
neuf cent quarante et un : 

Deux copies enregistrées d» cha
cun de» procès-verbeux des déli
bère tlon» des Assemblées généra
les extraordinaires de la Soctétar 
• ÉTABLISSEMENTS KUHLMANN». 
en data des trente avril et vingt 
et un mal mil neuf cent quarante 
•t un. 

Le tout également ausénoncé. 
Pour extrait et mantlea t* 

R. AUBRON. 

A 3 Dec du K dèc. ltSS. - DlYOttCE 
3.»3é.813 38: TAUX . l i "action, .'ttrlbuée. »n ré- i - D-un Jugetn.nt de défaut dtj^Trlbu-

L» renonci»tlon consentie par M munératlon de l'apport »t d» la oon- I " ! cl n i * L l l ^ ' " * u » " i l , ? * " " 7,-
. , „ . , , . . - . „ « i.» conditions «usvl- , fLtré, devenu définitif, rendu entre M. 
sienstlon dans 1»« ">,,,. , o n " „ , _ , .Maurlce-Jean-Baptiste MESBURE. XT. 
sées du reltqust éventuel de» titres ooeldé Mur r-streaîT i aiasT. 
non éehsngés les liquidsteurt «uratant | ™ _ « J ^ d ^ c<nu-_ c»ttç«u. 3L A »V-

déch»»-e d» leur mandat franc» quatre centime». 
V — Le» espèce» existant dans ie» 

caisse» de ls Société, «élevant A dix-
îult mille huit cent quarante-six 

en douce mille action» d» deux cent 
cinquante franca chacun» et dont 1» 
sleg» social est A Paru, rue de la 
Baume, n" 11, représentée par M Ray 

DUCHEMIN. es qusllté». au nom de» 
« ETABLISSEMENTS KUHLMANN » 
k exercer les droit» pouvant lui appar
tenir en qualité de propriétaire, de 

d e T . n c r d T v u é ^ ' ? , «•««• • — « « t so.x.nte-»». , . 
tlèreme 

IX 

CHIMIQUES DU NORD 

«ufJTSmmJIST " ' C a a t r a i * ^ l m i c n " d M ' k e v . n t i ^ t l 1 e " r t o u t . a n ^ r e e, 

Un bAtlment k uaag. de traltam.nl dltlon. su.penslveejci-apré» I n a W j m . t , . s e i a e franc» trelae « " " « » " • . . Ineuf cent quarant. dont un extrait 
«eaux: . auaqu. l l» « t jubordonné. la réaltaa- E t e n g é n é r „ t u . , „ créance, et I ^JSS^fZSSS. k T'orliinal dé-
Un bAtlment k usage d» magasin et tlon définitive de 1». fusion. «omm» qui peuvent et pourront être 
eller d . mécnlqu»; m - « 1 ; » " r

0 ^ 0 n . * i ' e o n t p t " d « " • u n t l t r e «lueleonqu. k 1. So- « « • • ̂  v u ï ût ^ ^ ^ ^ ( B O . 
bktlment k u ^ e de menul»erle: ! spporteuae enjre préaantatwn » w e _ c , é t è ,pp0rteuae. aana exception ni ré- c l r n D trriLI8ATION DES ME-
bktlment A uaage d . bureaux et mentalr. de .on »PPO". oe • " ' • • • Mrve aucune, y compri. t o u t » ind.m- T A U X , d a n , u , COMPAGNIE NA-

boretolr»; trol» mille d , u " " n t
d ^ u * " , „ " . . _ , . nlt/« d'occupation, d» réparation» »t -noNALE DE MATIERES COLORAN 

au capital .de _ o u « t r e c e n « n „ , i r o n a u » résultant m r n « T «ANtiFarrrrim»» DE PRO 

sellons d . 1. < SOCIÉTÉ D UTILISA- Aux terme» d'u 
TION DES METAUX ». et. par suite, le vingt «t un m.l mil neuf eent qu»-1 j ^ ^ . , Tourcoing, défenderaaaa. i 
k participer k 1» répartition de» avan- n n u et un. k quins» beur». pa'jappart qu» 1» divorça a et» prononeé 
u g e s d» tout» nsture dsvsnt êtr»| l'Assemblée générale_ extraordinaire|>u proflt du mari. — Pour extrait coai-

~~ forme: ta.): PRU1I'. S30M 

«te l l 

bktlment A usage d'Infirmerie et actions, au a p i o u « . ^«^'.""iiKè"'^» d'ommsg» q'uelconqu» r»ultant d » ! ^ <„. MANUPACrrTJRES DE PRO 
francs chacun», fn^^m*^,rk^r>rrw , . , t s de guerre ou s u t r » k toucher . t D U rTS CHIMIQUES DU NORD RÉU 

mond"-Marcel-André HIRVET. préi-1 attribués en représentation de l'apport d » «et lon. lr» d» l« •»••*•* • " o n ' ï ï " 
dent du Conseil d administration et I fualon. lesquels droit» M trouveront . COMPAGNIE NATIONAL» o a » saa-
dreeteur général de ladlt. Société, apé-l éteint, par confusion par le .eul f.it TTERES COLORANTES ET MANU-
étalement délégué k cet effet par déjl-1 de l'accomplissement des conditions i PACTURES DE PRODUITS CBTMI-
bératlon du Conseil d'admlnlatratlon, suspenslv» cl-aprèa Indiqué», aux- QUES DU NORD REUNIES» « ETA-
en data du vingt at un décembre mll j quel l» e.t subordonne» » réalisation BLISSEMENTS KUHLMANN » *u>-

" définitive d . la fusion ; énoncée (ladite Aswmblé» réuni» »ur 
3A Et l'attribution k la .oelété appor. j deuxième convocation, u n . précédant» 

tau*», «n reprè»ntatlon oomplémen- Assemblé» convoqué» pour 1» tianta 
«lr» d» son apport, de : , avril mil neuf cent quarant» »t un 

Deux oent clnquant.-»lx action, aui n'ayant pu délibérer faute de quorum. 
capital d» qu«tre cents franc, caa-j t o u t » deux constaté» par d » pro-
cune entièrement libéré», dê  la; cea-verbaux dont d » copl» e s t été 
société « ETABLISSEMENTS KUHL- déposée» »u rsng de. minuta» d» M* 
MANN ». A créer en augmentation de. Robert AUBRON. notaire k Parla, «ul-
capltal de cette société, lesquelles vant acte reçu par lui 1» cinq Julnj) 

lllllllllllllllllllllllllllllllllllfllllllllit 

Voir page 6, la suite 
de DOS petites annonces 

rel.tl- NIES « ÉTABLISSEMENTS KUHL-
t'.vere*e" »u7l 'un d . t , cota, par lelat m ^ - i n ; , KUHLMANN ». » . " " . . " " ' ^ ' " | vantait ."ux bien'; ce"mpr"u aux apporta., MANN ». »u»-énonca». dan» 1» c d r . de cp l ta l d . cett» «oeiete ie«,u. . ,e . vant acte reçu par m. J J J 
îaccordVrr-nt partleull.r M M catta Un bAUm.nt A u s a , , d . dépôt t i o n d e capM«U «• ^ n T outasanc. T a éta .t.pulé que P l . société ano-11. loi du 1» mar. m et d » divers» action*. A raison d . l'abandon d . s » i m.l nauf caxta quarant. at . . ) , M i t a 
uaina aux vota» da ladite gare, pour d hu i l» . 
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